
                 Conditions d'admission   
L’admission en Master 1 est prononcée, après sélection sur dossier puis entretien, par les 

responsables du parcours. Le passage en 2e année du parcours est de droit pour l’étudiant 

ayant validé la 1ère année de master. Dans un souci de qualité de la formation et afin 

d’assurer des conditions optimales de travail, la capacité d’accueil est limitée à 20 per-

sonnes. 

DES DEBOUCHES VARIES 
 

Le Master 2 Droit privé général permet à ceux qui souhaitent faire carrière à l’université 

d’acquérir une première expérience de la recherche en droit. Pour ceux qui désirent en-

trer dans la vie active, il permet d’accéder aux traditionnelles professions judiciaires et 

juridiques (notamment en se présentant aux différents examens et concours nationaux). 
 

La formation proposée constitue une bonne préparation : 
 

• Au concours de l'Ecole nationale de la Magistrature (ENM).  

 Sur les deux promotions 2017/2018 et 2018/2019, 100 % des étudiants qui ont can-

didaté à  la classe préparatoire proposée par l’IEJ de Montpellier (soit 9 étudiants) 

 ont pu l’intégrer.  

• A l’examen d’entrée à l’Ecole des Avocats (preCAPA).  

Sur les promotions 2017/2018 et 2018/2019, 81 % des étudiants qui ont présenté 

l’examen ont été admis (soit 9 étudiants). 

• A l’entretien en vue de l’admission au centre professionnel du notariat (CFPN).  

 Sur les promotions 2017/2018 et 2018/2019, 100 % des étudiants qui ont présenté 

 l’examen ont été reçus (soit 5 étudiants). 

• Aux différents concours de la fonction publique (greffiers, police, etc…).  

• A l’entrée dans la vie active. Trois étudiants de la promotion 2018/2019 ont été re-

crutés par des collectivités territoriales ou des associations. 

• Au doctorat.   Trois étudiants issus des deux dernières promotions ont poursuivi en 

thèse.  

Candidater au Master Droit privé général 

Vous devez déposer votre dossier et l’ensemble des pièces demandées, dans les délais 

impartis, sur la plateforme dédiée.  

La procédure est intégralement dématérialisée.  
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> COMPETENCES PREPROFESSIONNELLES (sur l’année de master 1) 
      

Stage facultatif (deux mois) 
Ateliers d’écriture et d’expression orale / Aide à l’insertion professionnelle 
Participation à la vie du laboratoire et à l’organisation des journées scientifiques 

Master 1                   Semestre 7 

> COMPETENCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES 
 UE Droit civil :  

 - Régimes matrimoniaux (33h CM + 15h TD)  
 - Pratique du droit des obligations (15h TD) 

UE Droit civil : sûretés (33h CM + 15h TD)  
UE Droit international privé (33h CM)  
 

> COMPETENCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES 
UE Bioéthique (33h CM) 
UE Histoire de la pensée juridique (33h CM) 
UE Système contentieux de la CEDH (33h CM)  
 

> COMPETENCES LINGUISTIQUES   
  UE Langue (8h CM + 12h TD) 

Master 1              Semestre 8 

> COMPETENCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES 
UE Droit civil  
  - Successions (33h CM + 15h TD)  
  - Pratique du droit des obligations - Responsabilités (15h TD)  
UE Procédure civile et voies d’exécution (33h CM + 15h TD)  
UE Procédure collective (33h CM) 

 

> COMPETENCES DISCIPLINAIRES COMPLEMENTAIRES 
UE Droit privé comparé (33h CM)  
UE Application européenne et nationale de la CEDH (33H CM)  
UE Pratique du contentieux constitutionnel (33h CM) 

Les enseignements délivrés au cours de la première année du Master Droit privé géné-

ral ont pour objectif de préparer les étudiants aux examens et concours nationaux 

permettant d’accéder aux traditionnelles professions judiciaires et juridiques. Dans 

cette perspective, sont envisagées les matières incontournables du droit civil et de la 

procédure civile (au programme des épreuves écrites), ainsi que les droits fondamen-

taux et la culture juridique (au programme des épreuves orales). 

M a s t e r  1  –  M e n t i o n  D r o i t  p r i v é                         
       P a r c o u r s  D r o i t  p r i v é  g é n é r a l       

La seconde année du parcours a pour but d’élargir la culture juridique des étudiants tout 

en développant leur esprit critique et en stimulant leur capacité d’analyse. Deux voies 

sont proposées aux étudiants. La première, pouvant être effectuée en alternance, est 

destinée à ceux qui souhaitent intégrer la vie professionnelle à l’issue de la formation. La 

seconde permet à ceux qui désirent embrasser une carrière universitaire d’être initiés à 

la recherche en droit.  

Master 2                    Semestre 9 

> COMPETENCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES 
 

UE 1 : Droit des obligations approfondi   60 h TD  

UE 2 : Droit civil – Les personnes / la famille  40 h TD 

UE 3 : Culture juridique     60h TD 

UE 4 : Méthodologie de la recherche   20 h TD 
 

> COMPETENCES LINGUISTIQUES   
UE Anglais juridique (10h TD)  

Master 2                                         Semestre 10 

> COMPETENCES DISCIPLINAIRES FONDAMENTALES 

UE 6 : Droit civil – les biens / les sûretés   40 h TD 

UE 7 : Procédure civile     30 h TD 

UE 8 : Sources du droit     30 h TD 

UE 9 : Notions fondamentales du droit privé  60 h TD  

M a s t e r  2  –  M e n t i o n  D r o i t  p r i v é                         
       P a r c o u r s  D r o i t  p r i v é  g é n é r a l       

> COMPETENCES PREPROFESSIONNELLES (sur l’année de master 2) 
      
Le Master 2 Droit privé général est ouvert à l’apprentissage 
 

UE 10 : Insertion professionnelle  
  Stage (deux mois) ou Contrat d’apprentissage (pour la voie professionnelle) 
  ou recherche collective (pour la voie universitaire) 
 
UE 11 : Projet tutoré 
  Mémoire ou projet tutoré (pour les étudiants en apprentissage) 


